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de propriétaires
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Fondations partenariales

Annonce n° 29
07 - Ardèche

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Largentière
ASSOCIATION DE PARTAGE PROFESSIONNEL DE LA MONTAGNE ARDÉCHOISE - APPMA.
Objet : créer et gérer des espaces collectifs de travail, d'animation, de formation et de réflexion pour les travailleurs
sur la montagne ardéchoise
Siège social : Mairie, 07510 Sainte-Eulalie.
Date de la déclaration : 2 mars 2020.
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